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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°630 du 4 novembre 2024 
 

 

- Arrêté n° 5144 du 31/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Saint-Créac 

- Arrêté n° 5145 du 31/10/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 6 sur le territoire des communes de Antin et Lapeyre 

- Arrêté n° 5146 du 04/11/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921 sur le territoire de la commune de Chèze 

- Arrêté n° 5147 du 04/11/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Saint-Pé-de-Bigorre 

- Arrêté n° 5148 du 04/11/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Luby-Betmont 

- Arrêté n° 5149 du 04/11/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Sarrancolin 

- Arrêté n° 5150 du 04/11/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Beyrède-Jumet-Camous 
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